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LÉGISLATION ET RÉGLE MENTATION 
DES 

{V! ines~ Carrrdèrres, Usines. .ete. 
A L'ÉTRANG~R 

ANGLETERRE 

Ordonnan ce du 21 février 1910 sur l'emploi des explosifs 
dans les mines de houille (1). 

Le Sccr6taire d'Etat, agissant en ver tu des pou~oirs lui 
confé rés pa r la seclion G de la loi sm· les mines de houille 
de 1806, a édicté l'o rdonnance suivante : 

1. -a) D:~n s toutes les m ines de houill e dans lesq uelles d u !raz ~ Prohibition 
inflam mable a u t'a é té tl'o u vé, dan s les tr o is m ois écoul és, en quantité absoluedecer

su ffi sa n le po u r· qu' i 1 y ai t p t·ésomption de dan ger, on ne peut employer tains explosifs 

q u'un des explos ifs c i-apt'ès défini s comme explosif pe1·mù. Aucun dans les mines 

autre explosif ne peut êt t•e inti'oduit en v ue d 'e m ploi dans la couche dangereuses. 

ou da ns les coudtcs où J'on a tt·ouYé le gaz in(iamm able, n i dans un 
p uits ou un travct·s-banc commun iquant avec ces vein e. et en cou r·s 

d'appt'ofond i scmc nt ou d'avan cement. 
b) Da ns toutes les mines IJLti ne so nt pas tout-à-fait humides na t u

rellement , au c u n cxplo if non dé fini comme etvplosi{pel·mis ne peu l 
êtt•e e mployé n i int t·od uit , co nte d'em ploi, dans aucune voie ni dans 
aucune pat·tic sèche cl poussiét·cusc de la m ino, n i da ns aucün puits 
ou ga lct' ic comm uniquant a Y cc )es pat•tics pt·écépco tes c t e n co urs 

d'appt•o fond is~cmcnl ou de pc t•cement. 
2. -Da ns tou tes les m ines de hou ille ou dans lcsquat'tiet•sci·dessus 

menti onné>; , l' usage des explosifs permis est s ubot·don oé aux coodi-

. tions su ivantes : 
a) Toute mi ne i'C l'a mise à l'cu pa1· un homme com péte nt (désigné 

dan s la s uite pa 1· Je nom de boute-fe u), lequel sct•a nommé à cette fin 

(1) Traduite ct analysée par L, Dm,o ÉJ.., Professeur à l'Université de Liége. 
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paJ· écrit pal' le p1·opriétaire ou fe diJ•cctcuJ' de la mine, et ne po uJ'J'él 
êtJ'C intéressé à la production. 

b) Toutcchargcd'expfosif SCJ'a placée dans un foumcau fo1·é conve
nablement; elle SCJ'él suft1sammcnt bouJ•rée ct ,:c composera d'une ou 
plusicu1;s cartouches d'un seul ct même cxpfo. if. 

c) Aucune cartouche ne peut ètJ'C employrc si elle n'est mun ie des 
ma1·qucs indiquées dans les instructions l ct III ci-annexées. 

d) La mise à fe u se fera soit au moyen d'appareils électriques 
cffieaces,cfos de telle manière qu'ils p1·éscn lenlu ne séeul'ité convenable 
contre f'inllammali on du grisou, soi t par la mèche munie de l'allumeur 
autorisé tel que défi ni ci-après. 

e) Si la mise a feu se fa it par l'électricité, le boute-feu ne pou l'l'a 
se servir d'un câble de moins de 20 ya1·ds (18m28) de long ueur ; il est 
tenu de faire lui-même les connections des mines aYec le câble et 
en ~uit~ la connection du câble avec J'exploseur. A,·ant celte dm·nièJ'C 
?pcratwn, il vérifiei·a si toutes les pc1·sonncs présentes se sont mises 
~ l'abri. En cas de raté, il détachera imméd iatcmcnt Je câble de 
1 exploseui'. 

, f) Tout exploseur électrique sel'a muni d'une poignée amovible ou 
dun bouton de sCJJ•cté qui ne sera placé ou manœuv1·é qu'au moment 
;o_uf_u pour fe tir des mines et qui sera en levé dès que fa mine aura 
etc tJr~e. La maoivcflc ou le tampon de sürcté restera pendant toute 
la duree du poste sous la garde pei'Sonncllc du boulc-feu . 

g)_ ~o ut explosif sera Pm ployé de la mao ièrc indi quée ct sous les 
cond JtJ?ns PJ'escritcs dans l' instJ•uction ci-annrxéc. 

h) ~ 1 deux ou plu ·ieuJ'S mines doiYcnt être tirées dans un même 
endro1 t et si r l' · . . on ne a1t pas le l1r Simultané le boute-feu inspectera 
le f1·ont de t 'If · 'd · ' . . aJ e unme 1atcmcn t avant le til' de cbaquc mine et if ne 
procedera a fa Ill. . r . . . 

. Jse a 1eu que s1 le front ct tous les end1·oits voJsJnS 
access1bles dans UJJ J'a d '>O t de J'On e - y a1·ds sont reconnu s exemp s gl'isou. 

L'emploi de la mèche n'est pas interdit par- la pJ•éscnte ordonnance 
dans les min es• · l' • . ou on n a pas constaté la pl'(~~cnce de g riso u cu 
proportJOn dangcJ·cusc dan: les l!•ois mois éco ulés. 

3.- Da~s tou_tc mine de houille, l'emploi des explosifs quel
conque,: est 1ntcrd1t dans les voies principales de roufao·c ct dau s les 
ent1·éc: d'ai J', a moins que tous les ouvric1• ne se soicn~ 1·etiJ·és de fa 
couche dans laquelle on doit mineJ', cl de toutes les couches commu
niq uant avec le pui ls au même ni vra u. Exrrplion est fait e poul' les 
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ouvJ•ie!'s occupés au tir des mines et pour les autPcs ouvricl's, au 
nombre de dix au plus, néccssaiJ•emcn l en SCJ'Vice aux foyers 
d'aéragc, aux chaudières a Yapcur, mach ines, apparei ls d'cxtJ•action, 
aux sig naux, a insi que les palcfJ·cnieJ·s ct les surveillants . 

Le minage avec un explosif pe1·nu's est autor isé, sons les condi
tions énumérées à l'aJ·ticfe 2, et de plus, sous la condition que le toit, 
le mur ct les pa1•ois de la Yoic pl'incipale de I'Oulage ou d'entrée 
d'ail' soient complètemen t humides au mon!cnt du tir su1· une 
ving taine de motl'CS à pa1·til' du fouJ' neau de mine. 

Cet article ne s' applique pas aux pa1'lics de la voie principale de 
I'Otlfagc ou d'ent1·éc d'a ir qui son t si tuées à moins de -100 yards du fl'ont 
d'abatage. 

Cet art icle n'au to J•ise pas l'emploi d'un explosif quelconque dans les 

cas où cet explosif se1·ait inte1·dil par les articles i et 2 . . 

4.. - Les détonatcuJ'S ne pcuYent êtJ·e employés ou introduits 
dans les mines que so us les cond itions sui van tes : 

a) Le conlJ'olc des détonateuJ'S sc fera par le propriétai1·c ou le 
direcleu 1· de la mine , ou par un agent spécialement désigné pal' 
écrit à cette fin . Les détonateu1's ne peuvent êt1·e r emis qu'aux 
boulc-feux OU a d'auli'CS agents spécia lement autorisés pa l' le pr-o
priétaiJ'C ou le dil·ectcur de fa mine. 

b) Les boute-feu ou aut1·cs agents désignés conscrve1·ont les déto
nateuJ'S, jusqu'au moment de l'emploi, dans une boîte bien fel'mée ct 
a part de toul aull'(' explosif'. 

Dans les puits en fonçage à pa1·ti1' de la surface, le p1·ésent article 
n'intcJ•dil pas de muni1· le:-: ca1·touches amorces de lcu1· détonateUJ', 
avaot d·; les descendre dan s le puits, pou1·v u que ces cartouches 
so ient amo1·cécs da ns un atcl ieJ· établi confoi·mément à J'article 47 de 
la foi de 18Î5 sul' les explosifs, qu'elles so ient introduites dans le 
puits au momeo t de l'emploi pa1· un bonte-feu auloi'Ïsé ct qu'elles 
soient enfe1·mécs dans un sac en fcutJ'C L'pai. ou dans un autre réci
pient analogue pou J'les p1·otégel' contJ'C les ch o~s. 

5. - Les a l'liclcs 1. 2 ct 3 oc s'appliquent pas aux exploi tations 
d'a1·gi lc, de mincl'ai de fc1· en couches ou en nod ules, ni aux pui ts en 
creusement à pal'li r de la sul'facc, ni aux galeries ou aut1·es issues 
creusées à pa 1·ti1' de la sul'face, sa uf dans les cas repl'Îs spéciale
ment a l'aeticlc i. 

Dans les mines où l'on exploite plusieuJ'S couche.>, chaque couche 
doit êli'C considér(•c au poi nt de v ue de J'applicatioo de cette OJ'don
nan ce, comme une mine distioctr. 
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Définition. 6 . - Le terme explosif ]Je1·mis s'appliq ue a tou t explosif nommé 
et défi~i dans l'instruction annexe nn 1 ; le ter•mc mèche de sûrele 
avec allumeur sig nifie les mèches nommées et défin ies dans 
l' instruction annexe n° II . Les explosifs et les a llu meur·s étan t défin is 
dans ces instructions, tout explosif, di fférant de compositi on , de 
qual ité ou de caractèl'e, soit pa l' su ite de dété r ior·a tion , soit pout' 
toute autre ca use, ne ser·a pas I'éputé explo: if pci' mis . Il est en tendu , 
que le p ropr ié taire ou .le dii'CCtcUI' ne set·a pas t•csponsable des alté
rations, s' il pr ouYe qu' il a obtenu de bonne foi uo cer tifica t r cr it du 
fabricant constatant que l'explosif ou l'all umcui' sa tisfai t aux 
i nstructions et qu' il a pris les moyens en son pouvo i1· pou l' év ite i' 
toute détérioration . 
~e tc r·mc voies s'appliq ue à toute ga le rie que lconq ue, s'étendant du 

pmts ou de la galer·ie d'accès jusqu'à 10 yar·ds du fr·on t de taille . Le 
ter me ,qalerie p1·incipale de t1·ansport co mprend toute cra leric 
Œ t ' · o a ec cc a la cii•cula tion des cha riots, soit par la g t·a vité, soit par· la 

vapeu r ou u ne autre force motrice. 

7. - Cette ordonnan ce entrera en vig uru 1• Je 1c• mars Hl10 ; 
toutes les ~rdonnanccs p1·écédcntes concerna nt l'emploi des ex plosifs 
dans les m1nes sont rapportées. 

s. \VJNSTON CHURGlllLL. 

SeCI·étai l·e d ' Jàat. 

AK::->EXE I. - L iste des explosifs p ermis. 

Cette lis te comp1·end , comme les pr écédente:, la défi n it ion de 
ch~q~1e explosif et ses conditions d'emploi, c'est-a-dii'e la com position 
ch rm1q ue avec les éca1'ts auto1•isés dans le pou1·cen ta O'e des consti
tuants, le mode d'cnca1·touchage, la force du détonalcu~ à eroploym·, 
I.e nom. et le domicile du fa b1·ican t. Il r s t spécifi é que l'explosif sera con
foi:mc a l'échantill on qui a SCI'vi a ux essa is . L'en veloppe cxté r·ieu l'e 
doit pa 1·tc r les marques prescr·ites pa r la loi de 1875 s ur les cx'p losifs , 
e? core en vig ueur·, et en ou tre la men tion « Tel que defini dans la 
lzste des explosifs pe1·mis » . L'en Yeloppc in té 1·ieur ·e porter a , en 
C~ 1·actèrcs ne ts, l' inscr iption : « E xplosif pe rmis, à cmploye t·. a vec 
det~na le ur no ... , et de pl us, le nom de J'explosif, celu i du fabri cant, 
le lieu e t la date de la fabrica t ion , la natu re e t les propol'tions des 

constituan ts. 
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Cé tte liste comprend soixante-deux ty pes dont onze nouveaux, 
sa>oi r: AmasÙe, A1·ctic car bonilr. , B-1·itonile, Steelitepow· chm·bon, 
Dominüe, Poud1·e Nobel à l'ammoniaque, Oaklile no 2 , Poud1·e 
Sainte-Hèlène, Sansonile , Stomonal et Swnlite . P ar contre , un cer
ta in nombre des explosifs figurant sur la liste de 1906 (1) ont dis
paru , ce sont les su ivants : A lbionite, Geloxite , Pennitite et 

Saxonite. 
Quelques- uns des explosifs actuell ement reconn us sont identiques 

de composition e l ne diffè rent que pat' le nom et la provenance. On 
rema rque a ussi que plusieur·s a ut r·cs ne pr·ésentent q ue de légères 
varia ntes dans la composition . En généra l , les cond itions d'emploi 
sont les mêmes po ur des explosifs de même nature . P ou r abréger et 
facilite!' la com pa ra ison de ces cxplo:.ifs entr·e eux cl avec les explosifs 
les plu s r mp loyés su r le 'continent, nous les g r·oupe1·ons en tableaux, 
d'a près J'ana log ie de co nsti tu tion, et nous ind iquer ?ns p~u~· chaque 
grou pe les condi t ions d 'emploi générales et les pa i'ttcttlaritcs de cer-

tain s types. 
Nous adopterons la class ification suivante : 

1er GROUPE : Ex p losifs a1t nitl·ate amm oniqlte. - Ils son t ca rac-

t 
· · · f'o i·le IJropo1·tion de ce sel : 60 à 95%; ils peu vent se 
e i' tses par une . 

bd
. · t ·c classes su ivant la na tu re des autres constit uants: 

s u r vrser en qua 1 • 

CI 
·te'

1
+ ée pa1· une add ition de n itroglycét•ine ou de 

asse a , ca rac ~ . . . 

d 
· (explos

1
'fs ana loO'ues au x g riSOttlincs françarses et 

y na rm te·goro me o 

au x dy namites a ntig r·isouteuse:); 
· 'l b te' r•isée pa r l'additi on d' un autt·e combustible, prin-

<...: a sse , carac , . . · 
1 

d 1 ·bon de cellu loses, d hyd rocarbures nttrcs ou non; 
cr pa emeu t cc rar , . . ·ennen t en out r·e une fa tble proportiOn de sels 
quelqucs· uns compt . . 
r efr·oidissan ts (explosifs ana logues a ux g i' Jsouuites) ; 

d laq
uelle le combustible est du charbon ou de 

Classe c, ans 
l'al u m inium ; . . . . 

l
. · ·e pa l' l'assocrat ron du 111tratc ammo111q ue et 

Classe d ca!'ac eJ•rse ' . ' , t la lOO' UC a Ja poudi'C DOII'e . 
d' u n ex plosif dcflag!'an a r 0 

C b 
·
1 

s On peu t distingue!' deux classes : 
11° GHOUPE · al' onz e · - . . . • ·. 

1 
u dynamites aéla tines avec fat ble propor·tion 

a)Ca r·bon rtessrmp eso 
0 

• 1 
) d 

'tro"'Iycét·ioe et forte propor·tron ce corps 
(moins de 36 °/o e 11 1 0 

combustibles ; 1 '1 d t" • · ·t . dcl 't' nées de sels vo a t1 sou e ma ICI es rn et es. 
b) Ca1•bonrtes a I 100 

. 

B 1 · t Xl i 1re livr . 
(1) Amzales des M ines de e gzque, . . · ' 
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III• GROUPE : Gélatines dynamites avec forte proportion de nitro
glycérine et généralement addition de sels refroidissants, notamment 
d'oxalate ammonique. (Ce ty pe se rapproche de la grisoutite ou 
wetterdynamite, dont il diffère cependant pa1· la p1•oportion de ni ti'O· 
glycérine, notablement plus élevée). 

IV• GROUPE : Explosifs chlm·atés. 

V• GROUPE : Ex plosifs dé(lag1·ants du type de la poudre noire avec 
addition de sels iner tes . . 

rer GROUPE. - Explosifs au nitrate ammonique. 

Classe a : EXPLOSIFS DU GENRE GIUSOUTINE. 

Le première classe comprend 7 types : 
1° Abbcile fabriquée par la firme Kynoch L'1, a Kynochtown, près 

de Stanford-Jc-Hope, comté d'Essex, ou a Ferrybank, Ark low, comté 
de Wichlow. - Essai du 30 décembre 1904; 

2° bxcellite, de la firme Curtis ct Ha1'vey L'1, a Cliffe, comté de 
Kent (12 décembre 1905); 

3° et 4° Monobel (>owde1· et Nobel A mmonia P., de la Compagnie 
des Explosifs Nobel, à Ardeer, comté d'Ayr (6 octobre ct 3 fé
vrier 1903) ; 

5° Oaklite no 2, de la Compagnie des Explosifs et Produits 
chimiques de Bram ble Island, comté d'Essex ; 

6° Rea:ite, de la Compagnie des Coton-Poudres, a Uplces Marshes, 
près de Faversham, comté de Kent, et a Mclling, comté de Lancas
hii'e; 

7° Stomonal, de la Compagnie des Nouveaux Explosifs, a Stow
mal'lœt, comté de S uffolk. 

Tous ces explosifs doivent être munis d'une enveloppe en papier 
for-t, impei'méabilisé par la cérésine, la paraffine ou la résine. 
L'oakli te comp1·end dPux enveloppes, l'intérieure complètement 
enduite de paraffine, l'extérieui'C imperméabi lisée seulement sui' les 
bouts de la cartouche. 

Tous doivent être employés avec un détonateur de force au moins 
égale au no 6, renfermant i 5 gra ins (1 gramme) d' un mélange de 
80 parties de fulminate de mcl'Clll'e et 20 parties de chlorate potas-
sique. . . 

. . . •t'on appreciable de L'Excei!Jte ct la H.ex1te contiennent une propor I . 
. . . d . 't'on aux explosifs de nitrotoluol ct constituent ainSI un type e tJ ans1 I 

la 2• clas~e. 
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Ia 

.. 1 "' Q) 

~ 
:::> c:-1 'C C' 

~ :ê "" "' - 0 0 ·;: "' c 2 0 z c ·c; c.. 0 - 0 

~ - ~ f E "' E "" Q) -
'-' "" "' 'C E ~ "" >< .:.:: < 0 UJ ::> < Cl) "' c 0 - 0 0 c..-

:=;;: "" . 

Nitrate ammonique. 78 a 82 80 à 84 82 à 86 77 à 81 64 

Nitrate sodique - - - - 13 

9 à Il 7 à 9 7 à 9 9 à 11 6.5 Nitroglycérine 

0.5 à 1.5 - 0.25 à 0.7_51 Coton co llodion -

10 3.5 à 4.5 6 à 8 8 a 10 3 Farine de bois (1) 8 à 

Dinitrotoluol. - 2.5 à 3.5 - -

Trinitrotoluol - - - - 6.5 

Humidité. 0. 5 à 2.5 2. 0 0.5 à 2 1 à 2.5 0.1) 

Huile de castor - 1.5 - -
- - 0.25 Carbonate de Mg. -

1 

Classe b : f<:XPLOSIFS DU GENRE GRISOUNJTE. 

Elle compl·end 16 t_ypcs : . , . . . 
. 1 la Compan-nie des Explosifs de surete pou1· m1nes, 

1o 11mmo111 te,c e' " .. 900) D' t t , 
t ·d'Essex (essai du 15JUlll 1 . e ona eu1 à Stan fol·d- lc-Hopc, come · . 

o • . '> nant 1 gr. 25 de fulminate; . . 
n 6 1/-, conte . . ar la Compao-nie des Explosifs RobuJ'Jte , a 

2" Amvis, fa lm_quee P• t. de La:cashire (i l! mai 1902). Déto
Gathurst, près ' VIgan, com e 

naleUI' no 6 ; o 2 de la Compao-nie des Explosifs du 
3• et 4o Bellile no :1 el n ' . . . " 

. . . W'thnell (25 ct 26 .Juin 1901), 
Lancaslur·c, a 

1 1 . ·, l'MM CUI'tis et HarYC.)', a Cli ffe et Ton-
50 Ctw liszte, fabi'Iqucc pa . . . . 

. d Kent (8 mai 1906) , · . 
bridge, comte e . . . al' la tiJ·me Gezamcnlijke Buskru1d-

. -1 A fabi'Jqu cc p . 
()o Dahment e , d . Uti'Ccht Hollande (23 avril 1901); 

makers van Noord Hollan ' a ' 

(l) Desséchée à IOOo. 

.l!l 
';( 

"' 0:: 

à 68 

à 16 

à 8.5 

-

à 5 

-

à 8.5 

à 1.5 

-

-
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I b Ib J 

Bellite 

1 1 

Weslfalite ....:: E l'! .:!! 

T 
.J!! .J!! "' ""' C> .J!! .:!! ·;: "' ~ ·;: .c t.) ,.G) 

~ ·= ·;: a; ·;: 
~ ::::1 .J!! z ::::1 c: 

C> .., 
..J .c .!!! ;: E E 

E Q) ·;: 
l'! "" C> < ::::1 > 

0 ï= ~ 
E (,) .c "' '0 ::;;: "" a: "' u. C> 

::::1 No 1 No 2 
< c C> 

<::) C> 
Il. No3 No l 

Nitrate am m onique. 87 à 89 88 à 91 82 à 85 92 à 95 86 à 90 91 . 5 il 93.5 88 it !)3 
1 87 à 90.5 8() il 90 8ü ü 90 8û ;, 89 85 il 88 94 à 96 90 it 92 88 ,, 91 80 à 84 

Nitrate de K. - ..:,_ - - - - -
- - - - 3 à 5 -- - -

iM ononi tronaph tai ine - - - - 3 à ' 5 - - - - - - - - - - -
Binitronaphtaline Il à 13 - - - - - - - - - - - -- - -

1 

Binitrobenzol 

l 4 à 
6! 

15 il 18 5 à 8 - - - - - 9 ,, 13 - - - --
0 .5 â 1.5 - -

Naphtaline chlorurée (1) - - 2 - - - -- - - - - -- -
- Il tl 13 - - - - -Bin itrotoluol . - - - - - - -1 - - -

:'i à· () 9 il Il - 6 à 8 - - 4 à 6 Trinitrotoluol - - · - - -
9 à Il 9 à 11 --

farine de blé . . - - - - - - - - -- -- - 4 à 6 - -
4 5 à 6.5 (2) - - -- -Curcuma - - - - - -

9.5 ,, 11. 5 - --
- - - -farine de bois - 4 à 6 - - - - - - - -- -1 

- - - -.J à 6.5 - - -Naphtali ne - - - - - -- -
- 4 à 6 4 it 6 -Résine - - - - -- - - - -. - -

- - - --Graphite - - - - - - - 1 à 3 -- -
- - - -1.5 à 2 5 - - -Bichromate d e K. - - - - - -- -
- - - -- - - -Oxalate de cuivre - - - - -

5.5 il 6. 5 - -
- - - -- - - -Oxalat e d 'ammonique - - - - - - 0 . 5 à 2 -

1 0.5 0.5 1. 5 0.5 0.5 0.75 0.75 0 . 5 1 1 
l 0 . 5 1 0.5 lfum idité : mo ins de 0.5 

' 

L . 
(1) La p roportion de chlorine ne dépassant pas 1 % du total (2) Charbon de Curcuma desséché à lOOo. 
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7• Po_ud1·e Fat•e1·sham, fab1·iquée pa1' la Compagn ie des Coton
P ou dres, a Uplees Marshes, comté de Kent, ou a Mel ling, Lancashii'C 
(essa is des 2 4. av r il 1901, 6 novembre 1903, 11 ju ille t 1906). Déto
na teu r n• 6; 

8• Goocl L uch, de la Compagn ie des Explosifs Gliickaùf. à Ham
bourg, Allemagne (16 mai 1906). Détonateur n• 8 (2 g rammes de 
fu lm inate ) ; 

9• ,J.'vli~ite, de la fi ~·me Kynoch, à Ky nochtow n , Staoford- le-Hopc , 
comte d Essex, ou a F eny Ba nk , comté de Wicklow (3 scplem. 
bre 1904 et 7 juillet 1908) . Dêtonateur n" ü ; 

100 Poud1·e N~g1 ·e, de la Compagnie des Explos ifs R ohul'ite, a 
Gathu rst (23 a vril 1903). Détonatcu J' n• 6; 

ifo Odite , ~e la Compag nie des Nouvea ux Explosifs , à Slow
marke t, comte de Sufl'olk (G avril 1906) ; 

12• Robw·ite n• 3, de la Compagn ie des E xplosifs Rohu t i te, a 
Gathu rst (1 4. ma i 1902) . Détona teur n• 6; 

13• Ti tanite, de la Fabrique d'Explosifs de sû J•cté 'l'itanite à 
Ceipek, Hong rie . Détona teur n • 6; ' 

14• e t ~5• 1:Vestpltalite n• 1 et n• 2 , de la Compagnie Brit ish 
W estpha !J te, a Denaby , comté de York (août 1901 ct 1902, j a n
vier 1903) ; 

16• P oudre Withnell . de la Compagnie des Explos ifs du La ncas
hire, à Withnell , L ancashire. 

Sa uf les exceptions in diquées, tous ces explos ifs req u ié1·ent un déto

na.t~u r· d,e :oree a~1 ~oins égale au .n• 7 (1.g r . 5 de fu~m i na te) . Ils 
dorv e nt et1e munis dune enveloppe 1111pPI'mcablc en pap1cr e ndu it de 
paraffine, de cér ésine ou de rés ine . La poud1·e Faversha m et la !I•Iinite 
sont en veloppées d' une fe u ille d'étain. 
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Classe c : ExPLOSIFS A L' ,u~u~IINIUl\I. 

Elle es t J'CPI'ése n tée pa1· l' Ammonal B, Je Rip]Jing Amm onal 
(Am . po ur coupage de Yoies) , et la P oud1·e Sle-Helène, fabJ•iq ués par 
la Com pag n ie de la Robu1·itc (essa is de j ui n 1904. , octobre 19 05 e t 
22 septembt·c 1908). 

En voici la corn posit ion : 
A mmonal B . Rippùzg Ammonal. 

Nitrate a mmoniq ue 
Alumin ium 
Charbon de bois . 
T ri n itro toluol . 
Bichromate de J( . 

Humidi té . 

93 it 93 .5 
2 .5 it 3.5 
2 it 3 

84 à Si 
7 à 9 
2 à 3 

4 

S te-Hélène. 

92 à 95 
2 à 3 

3 à 5 

Ces ex plosifs s'em ploie nt en car touches de papier impe1·méabilisé 
par la c i1·c de pa r·affine c t la 1·és inc ou pa r· une fe uille d'éta in e t avec 
détona telll' n• G. Le prem ier s 'e mploie ég a lement sous fo t•me de 
ca rtouc hes compt•imées, pe rfoi·écs d ' un cana l centra l de longue ur 
su fl1sa nte pour pet·mettJ'C lïnt i·od uction d' un détona te ut·; la de ns ité 
de chaque ca r touche ne dépassera pas l'unité , e t la m ise à feu se fer·a 

par u n détonatcu i' n• 7 . 
Dans la p ottdl'e Ste-Hetène, l'a luminium doit ê tl'e réduit en poudre 

a ssez fine pou1· tJ•aver·se1· complèteme nt le tamis de 25 ma illes pa1• 
pouce cané et pour que le I'cfus a u tam is de 50 ma illes par pouce 
ca1•1·é ne dé passe pas 25 °/0 , au ta mis de 100 ma illes , 50 · ••. Il peu t ê tre 
fai t usa"'C de détonate u i' con tenant a u moins .0 4. g r . de tétran itru-

b ' .. 
m éthy lanilin e amol'cée avec 0 .3 g 1·. d une composition de 87 .5 •t. de 
fulminate de mei·cure ct de i 2 .5 •to de. chlora te de potasse. 

Cet explosif const itue, par suite de la présence du nitrotoluol, u n 

explosif de tl·ansition cn tr·e les classes b e t c. 



840 MI, 'ALES DES MINES DE BELGIQUE 

Classe d : MÉLANGES DE POUDRES LENTES. 

Cette classe comprend trois types : 

1° Aphosite, de la Compagnie des Explosifs nitrés, a Gatebeck, 
près de Kendal, comté de Westmoreland. Il s' emploie en cùlouches 
en papier fot•t paraffiné ou en cartouches comprimées de densité 1.25. 
Amorce électrique contena nt 3 g ra ins de poudre noit•c ou déto
nateur D

0 6 (Essais des 20 décembt·e 1900 et t er mat·s 1901 ) : 
2° Electronite, de la firme Cut•tis et Harvey, a To nbr idgc, comté 

de Ken t (Essai du 14 décembre 1899) . E nveloppe en feu ille de plomb 
imperméable. Déton ateur n° 7; 

3° Vù·ite , de la Compagn ie des Explosifs nitrés, a Gatebcck, près 
Kendal (Essa i du 28 févt·ier· 1901). Enveloppe co papic t• parafllné. 
Amorce électrique avec 5 g t•ains de poudre noire. 

I d 

II-------------~-A-p_h_os-it~leclronile Virile 

Nitrate am m onique. 58 à 62 

Salpêtre 28 à 31 

Nitrate de barium 

Charbo11. de bois . :~.5à4.5 

Fari ne de bois 3 .5 à 4 .5 

Amidon 

Soufre. 2 à 3 

Oxalate ammonique. 

Humidité . 1.5 

71 à 75 

18 à 20 

! 7 à 10 

0 5 

36 à 40 

33 à 38 

10.5 à 12 .5 

4 à 5 

9 à 12 

1 à 2 ! 
r 

1 

j 

1 
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II"'" GnouPE. - Carbonites. 

La classe a de ce gt·oupe com prend quinze variétés : 

1° A1•ctic Ca1·bonite, fabriquée par la Compagnie Nobel, a Ardeer , 
comté d 'Ayt· (Essais du 2 décembre 1909); 

2" Britonite, du Syndicat b!'ita onique des Explosifs, a Pitsea, 
comté d'Essex (27 mal's 1902) ; 

3° et 4° Ca1·bonite et Cm·bonite exl1'a, cl u S,yndicat de la Car bonite, 
à Schlcbusch , Allemagne (18 juin '1 900 et ter mai '1906, t•especti

vement); 
5° e t 6° Clilfile ct D1·agonile, de MM. C urtis et Harvey , à Cliff c 

comté de Kent (9 aoùt 1906 et 11 septembre 1902) ; 
7o J(olax , de Mi\'1. Curtis ct Harvey , à Cliftè, comté de Kent 

(1 2 juillet 1906); 
8° et go Rynite et I<ynite condensée, de la Compagnie Ky noch , à 

Kynoch town , près de S tanfot·d-le-Ho pe, co mté d'Essex, ou a F el'l'y · 
bank, comté de \Vichlow (18 janvier Hl01 et '1 5 juin 1905); 

10° Ca1·bonite Nobel, de la Compagnie Nobel ,a At·decr(23 juin 1001); 
ii o Oakli te n° 1 , de la Compagn ie des Explosifs et Pt•oduits chi

miques, a B r·amble Island , comté d' Essex (10 août 1906); 
12° Phénix, de la Compagnie D. H. . Nahnsen , à Dœmitz, Ham

bom·g (16 juin 1904); 
· 13° Pitite, de la Compagnie des Nouveaux E xplosifs, à Stowmal'ket, 
comt(• de S ufl'olk (1er mai 1901) ; 

i4" Tatol, de la Compag·ni e W eslphalïa Anhalt , a Haltero et à 
Rhei nsdol'f, Allemag ne (25 septembre 1906) ; 

15° Victo1·ite , de la Compag nie Nobel, à At·deel' (20 aoùt 1901 ). 

Tous ces explosifs sm·ont en cartouches de papi er parchemin é non 
imperméabilisé. Ils r equièr ent l'emploi d'un détonateu r· de force au 
moins égale au no 6 . S'ils son t a t teints par la gelée, ils doiven t ètt·e 
dégelés d'une façon sü re avan t d 'être employés. 
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Il a II a 

A ret ie Britonite Carbon ile Extra 
ICiiffite (2)1 Dragon ile 

1 
Ko lax Il Carbon ile il Kynile 

1 

Ky nile 

1 

Carbon ile 

1 

Oa klile no 1 
1 

Phe nix 
· 1 

Pi lite 
1 1 

condensée Nobel Tulol Victorile 

Nitroglycérine 14 .5 à 16 .5 25 à 27 25 à 27 34 à 36 45 à 48! 3-1 à 37 1 2,1 à 26 25 à 27 2-1 à 26 25 à 27 24 à 26 28 à 31 25 à 27 24 à 26 25 à 27 

Coton nitrique 9 à 12 0.5 à 1 2.5 à 3.5 2 à ? 

Salpêtre . 40 à 44 31 à 34 2<1 à 27 43 à 46 25 à 27 
30 à 36 

Nitrate de barium . 3 à 5 4 à G 

- - - 0 .5 ù 1.5 l - - -

-

31 . 5 . à 3·1. 51 

28 à 32 132.5 ~ 3;';.5 30 à 34 - 32 ù 34,5 -
30 it 3li 3 5 ,, 4. 5 - 31 ù 35 1 à 3 32 à 36 

Empois d'amidon(!) 41 it 45 8 it 10 

Farine de bois (1) 28 à 31 39 it 43 39 à 42 31 à 35 Il à 13.5(3) 29 à 32 

- 30 it 32 - - - - - -
39 à 42 5 à 7 39 ù .J2 33 .5 à 36.5 33 à 37 40 à 43 35 à 3:3 38.5 à 41.5 

Benzol sulfuré 0.5 

Vaseline. 5 

·1 
Carbonr.tes .VIg, Ca, 

Na ..... 0.5 0.5 0.5 0 5 

Humidité 3 5 à 15 ojo JO à 20 ojo 2 à 5 5 à 6 5 à 15 % 4 à 6 
du po ids de de la de la 

la f'u·inc de farine de bo is farine de bois 

bois 

-
·1 

- 0.5 - - - - 0.5 

1 - - - - - - - -
1 

0.5 0.5 0.5 0 .5 - 0.5 0.5 0 .5 

10 à 20 '}fJ 3 à 6 10 à 20 ojo 3.5 à 6.5 2 à 6 5 à 15 ojo 2 à 6 5 à 15 9f 

d e la farine de la farine de la far ine · de la farine 

r 
' 

} 
l 1 

(1) Desséché à lOOo C . . . . le nitro"! ·céri ne d' Î 
(2) La Cli ffi te differe des a utrês t ,·pes du tableau par une forte P1 0 P01 !lon '. ':: ) . ' une pan t j 

· • • • • . 1 ·r; om buslion mcomt>lete ct tl se ra ' e Par 
1 absence de nitrates , d'autre part; c'es t e v1de mment un exp ost a c · nge par là da 

les ca rbo n ires. ns 
(3) Une parti e de la sciure peut être remplacée par du charbon de bo is. 
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Classe b : CARJ30NITES AVEC SELS R EFROI D!SSANTS. 

Cette classe comprençl quatr e variétés : 
1• Cambrite, de la Compagn ie Nobel , a Ardee r(4 septembre 1900); 
2• Clydite, même p1·ovenance (21 août 1901); 
3• Haylite, de la Compag n iP. nationale des Exp losifs , a ·upton 

Towans, Gwit hian, Cornou a ille (21 novembre 190 1) ; 
4• No1•manite, de la Compagnie des Coton-Poudres, à U plees 

Marshes, près de Faver sham, comté de Kent, ou à Mel li ng, Lancas
hire (ii août 1902) . 

Les conditions d'emploi sont les mêmes que pour les carbon i ~es. 

I I b 

1 
Cambrite 

1 
Clydite 

1 

Haylite 
1 

Normanite 

Nitroglycérine 25 à 27 23 à 27 25 à 27 32.5 à 34.5 

Coton ni 1 r iq:.~e - - 0 .5 à 1 1 à 2 

Salpêtre 26 à 32 - 19 à 21 42.5 à 46.5 

Nitrate de bat•ium 3 .5 à 4.5 29.5 à 36 19 à 21 -

Farine de bois 36 à 42 35.5 à 41.5 12 à 14 7 à 9 

Charbon de bois . - - - 1 • 9 
a -

Benzol slllfuré. 0.5 0.5 - -
Oxalate d' A:n. 8 8 10 à 12 10 à 12 

Silice gélatineuse . - - 6 à 8 -
Carbonate Na, Mg, 

Ca . . . . 0.5 0.5 - -
Humidité 10 à 20 % 5 à 15 % 5 à 15 % 10 à 20 % 

de la farine de la far ine de la farine de la fari ne 
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Inm• GnourE . - Gélatines dynamites. 

Ce g roupe comp1·end d ix un ités : 
1" A1·hite, de la Compagn ie Ky noch , à Kynochtown , près de 

S tanfoi'd-le H ope, comté d' l!.:ssex, ou à Fer1•ybaok, Al'ld ow, com té de 
W ick low (Essa i du 22janv ier '1902) ; 

2• Cellüe , du D• R . Nahosen et C1
", à Doemilz, Hambourg 

(15 ini n 1904) ; 
3" Cm·nù h P01ocle1' (Poudre de Cornou a illes), de la Compagnie 

nationale des Explosifs , à Upton Towans, Gw ithian, Cornouailles 

(3 mai...:1_90G); 
4o Do1n1:nite, de la Compag nie des Explosifs \ Vestphalia Anhalt, à 

Ha lte1·n et R heinsdo i·f, Allemagne (14 décemb1•e 1908); 
5" Ji'1 ·actzl1'ile, du Syndicat b1•ita nni.que des Explosifs, à Pit:>ea 

com té d'Essex (31 ju illet 1902); 
6• R ippite , de l\'l i\1. Curtis et I-larYey, à Clifi'e, com té de Kent 

( ii aoù t 1905); 
7" Russelite , de la Compagnir. La F orcite, à Baelen-\:Vesel , Bel-

g ique (16 seple mbi·e 1904 ) ; 
s• Samsonite, de la Compag nie Nobel, a Ardeer, comté d'Ayr 

(1 6 juin 1909) ; 
9• Stowite , de la Compagn ie des Nouveaux Explosifs , a Slow-

market, comté de Suffolk (20 j uin 1901); 
10• Swalùe, de la Co mpagnie des Coton-Poud res, à Uplees 

Marshes, comté de Kent (17 septe mbre 1909). 
Ces explosifs s'emploien t tous avec le détonateu r n• 6 ; l'enveloppe 

est en papie r· parchem iné non impe i•méabilisé; éventue llement, ils 
doivent êtr·e dégelés avant l'u sage . 



84G AN~ALES DES MINES DE BELGI QT"E 

III 

1 
Arkite 

1 
Celtite 

N itroglycérine 51 ü 54 52 à 56 

Coton nitrique 3 à 4 2 à 3.5 

T r initrotoluol . - -
Salpêtre 21 à 23 l7à 21 

Farine de bois . 6 à 8 8 à 9 

Huile de paraffine. - -
Oxalate ammonique 1~ à 16 11 à 13 

Sulfate magnésique - -
Chlorure de K. - -

Carbonate de Ca, Na . 0.5 -
Humidité 5 à 15 o/o 

de la farine 
0 5 à 1. 5 

rvmc GROUPE. - Explos ifs chloratés. 

Il com pr·end les t rois var'iété. s uivan trs : 

i • Amasite, de la Société anony me de Vilvorde, usine Duché, a 
V il vorde, pr·ès de B ruxelles (f~:::sai du 27 mai 1908) ; 

2• P ennonite, d u Syn dical de la Ca r·bonite, a Schlebusch. Alle
magne (25 fénie:, 3 mars et 21 j u illet 1908) ; 

3• Steelite, pour char·bon, de la Compagn ie de la StePlite, a Penrhy n
deudr·aelh , comté de l\Iérione th (12 novembre 1907). 

Ces explosifs seront enveloppés de papier fo rt imper' méabilisé pal' 
la pal'affinc ou la rés ine; la permon ite peu t également êt1·e conte nue 
dans cartouche de ni ckel complètement im perméable. L'a masi te scr·a 
lni f<e a feu pa r· Un dé tona te UJ' é leCtl'ique contenant 5 g r•ains de 
poudre noire ou un a utr'e mode équi va lent; les deux autr·cs explosifs 
s'emploient avec détonateur n• 6. 

1 

Cornish Il Il Doml nite 
Powder 

5~ à 57 57.5 à 60.5 

3 à 4 3 à '1.5 

- -
17 à 20 17 5 à. 19 .5 

5 it 7 3. 5 à 5.5 

- 0.5 à 1 

- 7 à 10 

16 à 18 -
- 3 à 5 

- -

1 2 

, 
l 
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III 

Fracturite 
1 

Rippite Russel ile 
1 

Samson ile 
1 

Stowite 
1 

Swalite 

51.5 à 53 .5 59.5 à 62 . 5 40 à 42 57 à 60 58 à 61 58 . 5 à 61. 5 

3 à .J 3.5 à 4.5 1. 75 à 2.75 3 à 4 4.5 à 5 3 .5 it 4. 5 

- - 4.5 à 6. 5 - - -
21 il 25 18 à 20 24 it 26 l7à 19 17 à 21 16 à 18 

5 à 7 3.5 a 5.5 3 à 5 5 à 7 6 à 7 4.5 à 6.5 

- 0.5 à 1.05 - - - -
1-t à 16 9 à Il 22 à 2-1 12 5 à 14.5 11 à 13 12 5 à 1-1.5 -

- - - - - -
- - - - - -
- - 0.5 .:..._ ' - -
- 1 1 1.5 5 à 15 o/o 1 

la farine 

IV 

Amasite Permonite Siee lite 

Chlorate de K. 72.5 à 75 . 5 

Perch lorate de J(. 31 à 34 

Perchlorate d 'Am. 32 it 36 

Nitrate de Na 29 à 33 

Nitrate d ' r\m. 39 à 43 

nésinc oxydée. 30 à 36 (1) 23.5 à 26 .5 

Huile de castor 0.5 it 1 .5 

Agar-Agar . 0.15à0.5 

Amidon 5 à 9 

Farine de bois. 1. 5 à 3.5 

Nitroglycér ine. 3 à 4 

Nitrocoton. 0. 1 à 0. 5 

Trin itrotoluol . 11 à 13 

Hu midité 3 . 5 2 . 5 

(1) Myra bolans. 
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ymc GROUPE. - Explosifs déflagrants. 

Ce groupe comprend deux v ariétés de Bobbinite, fabriquées par 
MM. Cnrtiss et Harvey, a Faver sham, comté de Kent, ou a Rosli n, 
comté d'Edimbourg, ou a Gly n Ncath, comté de Gla moro-an. 

En voici la composition : tt 

Salpètre. 
Charbon de bois 
Souf•·e . 
Sulfate ammonique (i) 1 
Sulfate de cuivre. . 1 
Empoi s de riz ou de maïs 
Cire de paraffine. 
Humidité . 

No 1 

62 à 65 
ii à 19.5 
1.5 à 2.5 

13 à 17 

2.5 

No Il 

63 à 66 
18.5 à 20 .5 

1.5 à 2.5 

7 à 9 
2.5 à 3.5 

3 

~cs cart~uches ~ont e nduites de cire de paraffine dont Je point de 
fusiOn est d au mot ns 1 20• F. (essai du 1 1 septembre 1 903) ou elles sont 
conte nues dans une enveloppe en papier brun (29 octobre 1902). Ces 
explos ifs peuve nt égale ment s'employer en ca rtouches comprimées dont 
la_den~ité ne dépassera pas 1.42 pour le n• I et t. 48 pout' le n• II. La 
mtse a fe u se fera par une amorce électrique contenant 5 "'rains 
d~ poudre noire ou un autre mode également efficace ; l'em pl~i des 
detonate urs au fulminate (électriqu es ou autres) est interdit. 

A NNEXE 11 . - 111dche avec allumew· Bick{ol'd. 

L'allumeu r Bickford se compose d'un tube de fer ou d'acier étamé 
fermé à une extrémité ct contenant un mélano-e de chlorate d~ 
potasse et de sucre comprimé en cartouche du p~ids de osrfOO au 
plus, et en contact immédiat avec une capsule de vene scellée conte
nant de l'acide su lfurique concentré. A l'extrémité ouverte du tube 
s'~dapte _un. bout _de mèche de construction ci-après dé finie . Cett~ 
meche dott eire soltdement attachée au tube et le joint ferm é par une 
~andelette portant la couronne et la lettre P, comme il est requis à 
1 annexe IJI. La mèche comprendra un e âme e n poudre à canon 
ne pesant pas plu s de 6 grammes par mètre courant ct traversée par 

ti·ois fil s . L'enveloppe se compose de deux co uches de fil de jute 

(1) Au plus 11 % du poids total. 
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enroulées e n sens inverse, de deux cou ches de rubans en r oulées en 
sens in ver se, el finalement d' une couche de jute enduite de vernis. 
Les tt·ois couches ex térie ures sont rendues incombustibles. 

Cet allumCUI' est fabt•iqu é par l\J:.\I. Bickford, Smith et C
10

, à 
Tucking mill , com té de Coi'Douailles, ou à Ste-Hélène, comté de Lan
cashire. La mèche avec allumeur ne peu t ètt·e mise à feu q u'avec les 
a cccssoit'el' fout•nis pat' le fab t· icant ct en sc conformant aux instruc

tions contenues da ns l'emballage intérieu r. 

Al\' l\EXE III. 

Toute cat·touchc, en plus des ma•·qucs exigées pat' l'annexe I de la 
présente ordonnance, sct•a marquée du ct•oquis d'une couronne avec 
la lettre P à l'intérieur, suiva nt modèle. Les cartouches comprimées, 
qui n'ont pas d'enveloppe en papie r ou en mé tal, seront frappées de 
la mat•que de la couronne a l'un dPs bouts. I l e n set·a de mê me de la 

bandelette des allume urs auto t· isés. 

Celle nouvelle liste ne montre que peu de modifications 
par rapport aux précédentes ; les deux grandes catégories 
d'explosifs entre lesc1uelles se pa rtage la faYeur des exploi
tants de mines, à savoir les explosifs à base de nitrate am
monique et les gélatines dynamites, y sont également bien 
représentées. P armi les soixante-deux types reconnus en 
Angleterre, si l'on met à part les carbonites, un petit 
nombre seulement se ra pprochent par leur composition des 
explosifs considérés sur le Continent comme antigrisouteux. 
Le classement que nous avons établi permet facilement des 

comparaisons à ce point de vue : 
Dans le premier groupe, la classe ra préseute la plus 

grande analogie avec les g ri soutines françaises à base de 
gélatine gomme et de nitrate am monique . Une · différence 
essentielle se remarque immédiatement dàns la proportion 
de combustible ; la présence d 'une proportion notable de 
bois ou fa rine clans les types anglais conduit a une réaction 
beaucoup plus complète, :l un faible excès d'oxygène dans 
les produits de décomposition, e t, par conséquent, la tempé-

) 
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rature de détonation de ces explosifs dépasse en général 
celle qui est fixée , pour les grisoutines-roches, par la régle
J1)entation française. 

Faisons maintenant quelques rapprochements a':ec les 
ElXplosifs employés en Belgique, en nous bornant a consi
dérer ceux qui fi glll'ent sons la désignation S.G.P. clans la 
li ste annexée à l'arrêté ministériel du 18 octobre 1909 
définissant et classant les explosifs antigrisouteux d'après 
les expériences de Frameries, et avec quelques explosifs 
allemands . 

L'Ammoncarbonite (n° 19 de la liste) se classerait seul, 
sans objection, dans le tableau I a , mais en y occupant une 
place distincte par suite de sa faible teneur en nitroglycérine 
(4 %) et en cellulose (4 %). 

On peut y faire rentrer aussi la Fractorde D (no 9) et le 
Flmnmirore Il I (n° 11), ·ces denx derniers caractérisés par 
l'addition d'une certaine quantité de sels inertes ou volatils 
qui font défaut clans les explosifs anglais. Cette addition a 
d'ailleurs été inspirée par les résultats peu sati sfai sants 
outenus dans les essais de Frameries avec les types de gri
soutines pr imi tivement employés en Belgique. 

Quelques types allemands de cette classe, A 1nmonobelite, 
Clwomwnmonite, T~letterastralite, vVette,fulmenite, fon t 
intervenir aussi les sels refroidissants. 

La Rexite, type de transition à la clase b, ressemble à 
l'Astralite qui n'est pas considéré en Allemagne comme 
an tigrisou teux. 

La deuxième classe Jb est celle des grisounites dont le 
prototype est l'Ammonite , iclenticjue au Favier no I. Un 
grand nombre des permittecl explosives de celle classe 
s'écar' tent aussi des gTisouni tes françaises, même pour 
roche, par un trop faible excès de comburan t. Il n'y a guère 
d'exception que pour la Bellitr: no II. 
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La Dahménite A, le Goocl L uch ou Glückauf, la \Vest
phalite sont reconnus en Allemngne comme antigrisouteux, 
mais la plupart des autres types du tableau 16 ont une 
gnnde analogie aYec plusieurs des explosifs nllemands pour 
roches, non classés, tels que Gesteins Dabménite, Neu 
\Veslfalite, etc . 

La lisle SGP ne contient qu'un seul explosif qui se 
rann·e fr·anchement dans celle ca tégorie, c'est la Jl1inolite 

0 . 

ant1:grisouleuse, mais il est il noter que le mlrate ammo-
nique est remplacé pour 23% par du nitrate sodique. Les 
autres "'ri sou nil es actuellement nd rn ises sont caractéri sées 
en o utt~ par une forte proportion de sels inertes ou volatils ; 
tels sont les I• a vier II bis (n° 16) et Il Ibis (n° 8), la poudre 
Cornil (n° 14) , la Frac lori te B (n° 17) et la Densite IV (n° 2); 
celle demière, ne renfermant. plus que t t;·% de nitrate 
ammonique, constitue, par là nn type spécial qui n'a pas 
d'homologue non plus clans les autres catégories. 

Les explosifs à l'aluminium et les combinaisons de 
nitrate ammonique avec les éléments des poudres lentes 
(salpêtre, soufre, charbon) n'ont pas d'équiv~lents dans les 
explosifs antigrisouteux employés sur le contment. 

Passant au deuxième groupe, dérivés des gélatines dyna
mites, nous trouvons d'abord dans la liste des permittecl 
explosives, dix-neuf types de carbonites. Celles elu 
tableau na ne diffèrent guère que de nom; deux types seu
lement ont une composition un peu spéciale, l'A rctic car
bonite, caractérisée par une forte proportion de coton 
nitrique, et la Cliffite par l'absence de salpêtre. Les carbo
nites du tableau Jib se distinguent des précédentes par 
i'~ddition de 8 à 12% cl'onalate ammonique. Il y a lieu de 
présumer pour ces explosifs, le m~me degré de sécurité en 
présence du grisou et des pouss1ères que pou.r le~ ?arbo
nites de fabrication belge ou allemande. On sait cl ailleurs 
que les explosifs de cette classe donnent des résultats très 
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variables suivant la fab ri cation e t les conditions des expé
riences . Le classement de la lis te SGP le prouve à suffisance. 

Celle liste renferme le Sécurophore III (n° 3), la Kohle n 
carbonite (no 5), la Colinite antigl'isottleuse (n° 6) , la 
Minite (no 10), ayant même constitu tion chimique . L'Anti
gel de sûrete (n° 4) con tenant du binitrotoluol et elu sulfate 
ammonique se rapproche plutot des carbonites Hb . 

Le troisième g roupe , gélatines dy namites a forte propor
tion de nitroglycérin e, n'a..,pas d 'équivalent clans les explo
sifs g risouteu;( en usage surlecontinent. La Co1·nishPowde1· 
ressemble a la g risoutite par l'addition de sulfa te mag né
sique, mais ell e ne contient que 18% de ce sel ; la g risou
tite en renferme 44 % et est classée sous le n° 20 da ns la 
liste SGP. Dans les autres pennittecl explosives de ce 
g rou].Je, l'oxalate am monique entre pour 7 à 24 %· 

Le quatri ème g roupe , explosifs chloratés, nous donne la 
Perm,onile, classée au premier rang par les essais de 
Frameries, et l' ilmasite qui se rapp roch e de la Yonchite 
(n° 10 S G P). 

La lis te anglaise ne renferme pas de gélatines dynamites 
an tig risouteuses avec addition (20 à 40 %) de nit1·ate ammo
nique. P lusieurs types de cette classe c nt donné de bons 
résulta ts dans les galeries d'essa i en Allemagne (Tremonite , 
Nobelite, F ol'clite , Oplaclen) (1). On peut y attacher la Coli
nite antig ri souteuse B (SGP no 7). 

En fi n, on peut remarqu er qu' il subsis te en Angleterre, 
deux explosifs défl agrants, cat égorie qui a disparu depuis 
longtemps des mines g ri souteuses du continent. Depuis la 
générali sa tion elu tir électrique, on n'attache plus g uère 
d ' im portance clans nos bassins houillers aux allumeurs e l 

aux mèches de sûreté spéciales . 
BnvxEr.u:s, avril 1 !)] O. 

L. D. 

(1) A1111ales de.t Mi11esde Belgique, l !JOS, J r• liL 


